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HÔPITAL FEMME-MÈRE-ENFANT
Hospitalisation Mère Enfant

VOTRE SÉJOUR EN MATERNITÉ

Nous organisons, avant votre départ, un accompagnement à domicile 
par une sage-femme dans le cadre du PRADO et/ou par un professionnel 
de la PMI http://www.haut-rhin.fr

Les départs se font, dans la mesure du possible avant 11h.
Pensez à prévoir le moyen de transport pour votre bébé (cosy ou nacelle).
Nous vous remercions de nous remettre le questionnaire de sortie au  
moment de votre départ, cela nous permet d’améliorer la qualité de notre 
prise en charge.

Nous vous souhaitons un agréable séjour 
et restons à votre disposition pour tous renseignements.

Visite virtuelle de la maternité
http://bit.ly/maternite-fme-ghrmsa

Accueil de la maternité : 03 89 64 69 66
Prise de rendez-vous : 03 89 64 84 84



Nous sommes heureux que vous ayez choisi notre maternité 
pour la naissance de votre enfant.

Une équipe de médecins, sages-femmes, puéricultrices,
auxiliaires de puériculture et aides-soignantes vous accompagne 

jour après jour dans la rencontre avec votre enfant. 
Nous nous engageons à être à l’écoute de vos besoins 

et ceux de votre nouveau-né.

Le livret d’accueil du GHRMSA, ainsi qu’un questionnaire de sortie vous est 
remis lors de votre admission. 

 Le déroulement d’une journée d’hospitalisation 

Les soignantes passent au moins 3 fois par jour dans votre chambre 
et en fonction de vos besoins.
Le médecin référent du service effectue la visite médicale 
les mardis et jeudis en fin de matinée.
La durée moyenne du séjour est de 3 à 4 jours pour un 
accouchement et de 5 jours pour une césarienne.

  Le petit déjeuner est servi entre 7h et 8h, le déjeuner à 12h et 
  le  dîner à 18h. 
  Les menus sont affichés dans le couloir de l’unité.
  Si vous souhaitez un régime alimentaire particulier, il vous  
suffit de le signaler aux soignants.
Aucun repas de l’extérieur n’est autorisé dans l’hôpital pour des raisons sanitaires.

Votre chambre est nettoyée quotidiennement.
   

 Votre  bébé 

Votre bébé doit être déclaré à l’état civil. Le bureau de l’État civil, situé au  
RDC de la maternité est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 17h. 
Pour son bien-être votre bébé reste auprès de vous  24h/24. 
Nous sommes à vos côtés pour vous accompagner dans les gestes du  
quotidien.

Un pédiatre examinera votre enfant avant le retour à domicile dans votre 
chambre.

Pendant le séjour, votre bébé bénéficiera de plusieurs tests de dépistages qui 
vous seront expliqués.

 Des professionnels à votre service 

Pendant votre séjour vous pourrez faire appel à une  assistante sociale, une 
psychologue, une diététicienne. N’hésitez pas à y faire appel. 
Tous les mardis, une sage-femme spécialisée vous informe en rééducation  
périnéale.

Une aide à l’arrêt du tabac ou toute autre dépendance peut 
vous être proposée ; notre maternité a le Label « Hôpital 0 tabac ».

Happytal est une conciergerie à votre disposition www.happytal.com

 Vos proches 

Votre conjoint peut rester auprès de vous durant le séjour. 
Il faudra vous acquitter d’un forfait nuitée qui comprend la 
nuit en fauteuil et le petit déjeuner. Ceci n’est possible qu’en 
chambre individuelle.

Les visites sont actuellement limitées au père de l’enfant.

 Votre retour à domicile 

Le jour de votre sortie de la maternité est défini par l’équipe médicale.

Les lundis, mercredis et vendredis après-midi une puéricultrice vous propose 
une information pour vous aider à préparer cette sortie.
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